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La liste des personnes et des structures présentes est annexée à ce CR.

– Validation du Vade-mecum :

Le vade-mecum sur les SOLIMA a été validé par le GTLIMA avec des remarques en termes de 
formulation.  Ce document  a vocation à être approuvé lors  de la prochaine séance plénière  du 
CCTDC. (Date à déterminer ultérieurement)
Les participants ont souligné le caractère satisfaisant de cette méthode de travail sur un principe non 
hiérarchisé et qui repose sur des initiatives collectives.
Il est convenu que le vade-mecum fera l'objet de travaux au cours de l'année 2013 et connaitra une 
nouvelle version en 2014.

– Bilan  des travaux du GTILMA- 

La progression du nombre de GTLIMA a été soulignée (de 9 schémas en 2011 à 27  en 2013) avec 
des configurations variables au niveau municipal, intercommunal, départemental ou régional et une 
association de l'Etat.
Un élargissement des thématiques abordées est constaté et ne se limite pas au champ culturel seul, 
mais aborde également des domaines liés (ex : prévention des risques dans les LIMA)

- Etat des lieux des SOLIMA :

Présentation de la mise en œuvre, fonctionnement et avancée des processus :
Le processus de labellisation SMAC scènes de musiques actuelles est  désormais régulièrement 
intégré dans le processus SOLIMA ce qui traduit un changement de posture de la part des acteurs et 
des collectivités. Cette tendance risque de s'accentuer dans un contexte pré-électoral.
Lors de la mise en place d'un SOLIMA , le constat d'une absence de résultats visibles à court terme 
peut être fait. Une certaine réticence des acteurs entrer dans le processus  SOLIMA a été relevée. Il 
semble toutefois que la compréhension de la méthode SOLIMA progresse à la lumière des travaux 
engagés dont il faudra évidemment rendre compte régulièrement, , 

Les participants ont fait état de leur souhait de voir le fruit des travaux du GTLIMA validé en 
séance plénière du CCTDC. Néanmoins, il est rappelé par le ministère qu'en raison de l'examen en 
cours du projet de loi de décentralisation, un nouveau cadre de gouvernance territoriale est en train 
de se mettre en place, dans lequel la place du CCTDC n'est pas encore clarifiée. Il semble donc 
raisonnable à ce stade d'attendre les discussions relatives au projet de loi pour apprécier dans quel 
cadre et suivant quel calendrier les travaux du GTLIMA pourront être présentés pour validation. 

– Perspectives de travail du GTLIMA

- Articulation avec la mission musique.
- Articulation avec le les Conseils Economique, Social et Environnemental Régionaux CESR pour 
certains  SOLIMA,  avec  une  volonté  de  dépassement  des  modèles  économiques  et  culturels 
existants,  dès lors  que des travaux ont  été engagés en direction des musiques actuelles et  des 
industries musicales.
-  Rencontres  bilatérales  souhaitables  -  et  le  plus  souvent  nécessaires  -  avec  les  différentes 
associations d'élus pour une présentation des SOLIMA dans le cadre de leurs commissions culture.




